
FORMATION

PRÉPA APPRENTISSAGE
Durée : 6 semaines  

CONTENU DE LA FORMATION

OBJECTIFS DE LA FORMATION

Formation à l’utilisation de la débroussailleuse / tronçonneuse / taille haie ...

Réalisation de «chantiers» d’entretien / création espaces verts sur site pédagogique.

Initiation à l’élagage : grimpe et déplacement dans l’arbre.

Période d’immersion en Agence du Groupe Serpe.

Formation Sauveteur Secouriste du Travail / Habilitation électrique H0B0V

Découverte des métiers au travers de visites de chantiers.

Techniques de Recherche d’Emploi.

Découvrir les métiers du paysage.

Construire ou mûrir son projet professionnel en lien avec la filière du paysage.

Développer les prérequis professionnels.

Acquérir des compétences transverses nécessaires en entreprise.

Connaître le fonctionnement de l’alternance.

ET APRÈS ?ET APRÈS ?
- Intégrer une de nos formations en alternance.
- Ou être embauché au sein du Groupe Serpe.
- Ou poursuivre dans un autre CFA.

Taux d’entrées en alternance en Septembre 2023  Taux d’entrées en alternance en Septembre 2023  75%75%



CONDITIONS D’ADMISSION

PROFILPROFIL

INSCRIPT IONINSCRIPT ION

PRIXPRIX

- Être âgé(e) de 18 à 29 ans

- Être majeur(e) : machines dangereuses

- Maximum niveau Bac sans l’avoir obtenu

- Ni en emploi, ni en formation

- Résident(e) en QPV ou ZRR

Les bénéficiaires des actions de préparation à 
l’apprentissage disposent de droit d’une protection 
sociale qui s’attache au statut de stagiaire de la 
formation professionnelle, les prémunissant notamment 
contre le risque AT/MP (accidents du travail et maladies 
professionnelles).

Défraiement de 500€ + cas particulier (RQTH / Parent isolé).
Formation gratuite (prise en charge par le PIC)


